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Communiqué de presse

De la Cram à la Carsat…

Bordeaux, le 29 juin 2010

A compter du 1er juillet 2010, la Cram Aquitaine devient la Carsat Aquitaine : Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail.  La loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires votée en juillet 2009 modifie l’appellation Caisse Régionale d’Assurance Maladie (Cram) en Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (Carsat).

Des compétences transférées

Une activité dite de « Gestion du risque », était jusqu’à présent assurée par les CRAM. Elle visait à financer des structures sanitaires et médico-sociales et à gérer le risque hospitalier en tant que membre de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH). Cette mission est transférée aux Agences Régionales de Santé (ARS) créées par la loi Hôpital Patients Santé Territoires, pour assurer une meilleure organisation territoriale du système de santé.

Ce sont 22 agents de la Cram qui sont devenus agents de l’ARS et qui exerceront dorénavant leur activité au titre de l’organisme d’état, et non plus au titre de la caisse régionale.

Des missions réaffirmées

Le passage de Cram en Carsat, est l’occasion pour la caisse de réaffirmer ses trois grandes missions de service public pour être aux côtés des actifs, des entreprises et des retraités. 

La Carsat Aquitaine conserve sa mission de gestion de la retraite des salariés du régime général pour le compte de l’Assurance Retraite. Cette mission, jusqu’alors déléguée aux Cram par la Cnav (Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse) est aujourd’hui reprise en propre par les Carsat, dans le cadre territorial de leur ressort. La Carsat conserve ses missions d’accompagnement social des publics fragilisés assurées pour le compte de l’Assurance Maladie. Elle continue également d’assurer une mission de prévention et de tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles auprès des entreprises pour l’Assurance Maladie-Risques Professionnels.

Une identité visuelle rénovée

Un nouveau logo est déployé à compter du 1er juillet. Conçu au niveau national et adopté par toutes les carsat, il a pour but de renforcer l’identité du réseau des caisses régionales, de l’homogénéiser et la rendre plus lisible par le grand public. La mention « Retraite et Santé au Travail » est intégrée dans le logo afin de faciliter sa compréhension et sa mémorisation par les publics externes. Il indique par ailleurs le nom de la région qui l'utilise.
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Et pour les assurés ? 

« Cette nouvelle appellation et la sensible évolution des missions de la Carsat n’entraîneront aucun changement pour les assurés et surtout aucun impact sur les pensions de retraites ou aides versées par la Caisse régionale » déclare Maria Doumeingts, Directeur. 

La Carsat Aquitaine réaffirme sa volonté de fournir à ses publics des services adaptés à leurs attentes, ce qui constitue le cœur de ses missions. 
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